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RETOUR SUR
l’actualité de la Communauté d’Agglomération

Des vacances très actives
Durant la première semaine des vacances de Noël, entre 15 
et 20 ados ont profité chaque jour des animations mises en 
place à l’Espace jeunesse de Lillers. Entre les ateliers bois, 

vidéo, « stop motion » (animation en volume) ou, histoire de 
garder la forme, « poulball », « DBL ball », « skwal-ball » et autre 

« tchoukball », impossible de s’ennuyer une seule seconde. 
Rendez-vous est pris pour les vacances d’hiver (lire en page 14).

Les « Temps danse » 
du conservatoire
Une semaine durant, du 13 au 20 janvier, le 
conservatoire communautaire de danse, à Bruay-La-
Buissière, invitait à ses « portes ouvertes ». L’occasion, 
pour les parents, de découvrir leurs enfants en 
situation, de les situer par rapport aux autres, de 
comprendre la démarche pédagogique mise en œuvre. 
De vivre de beaux moments aussi.

Des enfants (et leurs parents) à la fête
Histoire de finir l’année en beauté et de marquer les 10 ans de la structure 
(elle a été créée le 1er octobre 2007), le relais d’assistantes maternelles de 

l’antenne de Lillers* invitait ses bénéficiaires le 22 décembre à la salle Birgy 
de Saint-Venant. Quelque 70 bambins, parents, assistantes maternelles et 

élus ont participé à cette fête conviviale. Les guirlandes à peine rangées, 
il était déjà question du carnaval. Ce sera le jeudi 22 février à Mazinghem, 

cette fois en partenariat avec le RAM de l’antenne d’Isbergues**.
*Service mutualisé sur 13 communes de l’ex-Communauté Artois-Lys

** Regroupement des 14 communes de l’ex-Communauté Artois Flandres
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Des sportifs comblés
C’était Noël avant l’heure, le 21 décembre au stade de glisse de Loisinord, 
pour les sportifs du territoire. L’occasion, pour l’Agglomération,  
de récompenser par quelques cadeaux celles et ceux qui portent  
haut et loin ses couleurs.
Au-delà, c’est aussi l’occasion de rappeler que celle-ci apporte, 
à ces sportifs et à leurs clubs, des aides financières basées sur leurs 
performances et engagements, soit 176 610 € pour la saison 2016/2017.

Fête du ski : « Snow Day »...
La journée du 21 janvier, décrétée « World Snow Day », Journée mondiale de la neige, 
a déclenché un fort engouement à Loisinord. Le matin, de fortes cohortes, plusieurs 
milliers de visiteurs au final, parfois venues de loin et souhaitant en profiter un 
maximum à faible coût, ont envahi la piste.
Place aux plus aguerris l’après-midi, avec les démonstrations des membres du ski-club 
local, Le tout sous des averses de pluie et neige mêlées. Vous avez dit « Snow Day » ?
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Ces choix ont été faits au niveau 
national avant la fusion ; ainsi les 
65 communes de l’ex-Artois Comm. 

relèvent de la zone privée (ou « conven-
tionnée ») et sont aujourd’hui confiées à 
Orange. Le déploiement de la fibre dans 
les communes des ex-Artois Lys et Artois 
Flandres, qui relèvent de la zone publique, 
est assuré par le syndicat mixte la Fibre 
numérique 59/62 et la construction du 
réseau confiée à Axione, une filiale de 
Bouygues.

Sur l’ex-Artois Comm.
La première phase de déploiement 
d’Orange concerne 12 communes 
(20 000 logements) dans lesquelles 
les travaux ont été engagés dès 2017 : 
Béthune (1ère tranche), Bruay-La-Buissière 
(1ère tranche), Chocques, Divion, Haillicourt, 
Houdain, Caucourt, Estrée-Cauchy, 
Gauchin-le-Gal, Gosnay, Lapugnoy et 
Verquin.
4 500 foyers de Béthune, Bruay-La- 
Buissière, Chocques, Divion, Haillicourt 
et Houdain sont éligibles à la commer-
cialisation depuis le 31 décembre 2017. 
4 500 nouveaux foyers des 12 communes 
de cette première phase le seront au 
31 mars 2018. Au-delà, le déploiement 
s’effectuera progressivement sur l’année 

2018, jusqu’à couvrir l’ensemble de ces 
communes (à l’exception de Béthune et 
Bruay où le déploiement s’effectuera en 
plusieurs tranches).

Une seconde phase concernant 25 nou-
velles communes (30 000 logements) 
prévoit un démarrage des travaux au cours 
du 2e semestre 2018 avec une éligibilité 
des premiers foyers au 1er semestre 2019.
> Cette seconde phase concerne les com-
munes d’Annezin, Auchy-les-Mines, Beuvry, 
Camblain-Châtelain, Drouvin-le-Marais, 
Essars, Festubert, Fresnicourt-le-Dolmen, 
Fouquereuil, Fouquières-les-Béthune, 
Givenchy-lès-La Bassée, Hersin-Coupigny, 
Hesdigneul-les-Béthune, Houchin, 
Labeuvrière, Lorgies, Maisnil-lès-Ruitz, 
Marles-les-Mines, Oblinghem, Ourton, 
Ruitz, Vaudricourt, Vendin-lès-Béthune, 
Verquigneul, Violaines.

Les 28 autres communes seront des-
servies lors d’une 3e et d’une 4e phases 
déterminées par l’opérateur.

>> L’info en + : pour ces 
65 communes, informez-vous en 
temps réel sur le déploiement de la 
fibre (carte interactive) sur : 
www.reseaux.orange.fr

DÉPLOIEMENT
DE LA FIBRE OPTIQUE :
OÙ EN SOMMES-NOUS ?
Rappelons que l’agglomération est divisée en deux. La zone d’initiative privée est confiée à des opérateurs qui 
déploient la fibre sur fonds privés. Sur la zone d’initiative publique, les collectivités, dont l’Agglomération, financent 
ce déploiement. Ceci étant dit, le calendrier et les objectifs sont les mêmes : la fibre pour tous à l’horizon 2022 !

Encore un peu de patience !
La fibre arrive bientôt,

les déploiements s’accélèrent !

Sur les ex-communautés 
Artois-Flandres et Artois-Lys
Les raccordements seront également effec-
tués de manière progressive, entre 2018 et 
2021 en fonction du calendrier suivant (les 
dates correspondent à celles de l’éligibilité à 
la commercialisation des premiers foyers) :
À partir du 3e trimestre 2018 : Liettres, 
Lières, Lespesses, Rely, Auchy-au-Bois, 
Quernes, Amettes, Ames, Saint-Hilaire-
Cottes, Blessy, Ferfay, Estrée-Blanche, 
Busnes, Guarbecque.
2018/2019 : Mazinghem, Witternesse, Ham-
en-Artois, Lambres, Burbure, Westrehem.
2019 : Ligny-lès-Aire, Robecq, Mont-
Bernenchon, Norrent-Fontes, Calonne-sur-
la-Lys, Gonnehem.
2020 : Rombly, Linghem, Ecquedecques, 
Bourecq, Lillers.
2021 : Saint-Floris, Allouagne, Saint-Venant, 
Isbergues.

>> L’info en + : à ce jour, les travaux 
ont démarré et le calendrier est 
respecté. La commercialisation devrait 
donc débuter comme convenu en juin/
juillet 2018 pour les 14 premières 
communes concernées. Les habitants 
auront le choix entre plusieurs 
fournisseurs d’accès Internet (FAI) qui 
proposeront une offre Fibre (Bouygues 
Télécom, Free, Nordnet…).
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L ’assainissement des eaux usées 
s’inscrit dans le cadre de la lutte contre 
la pollution des milieux naturels (l’eau, 

le sol…) et l’insalubrité des immeubles 
(danger pour la santé).
Les usagers du service assainissement, en 
contrepartie des services assurés par la 
communauté (lire par ailleurs), sont soumis, 
suivant la réglementation, au paiement 
d’une des deux redevances prévues :
- la redevance d’assainissement collectif, si 
l’habitation est raccordée au réseau public 
d’assainissement ;
- la redevance d’assainissement non col-
lectif dans le cas contraire. L’habitation est 
alors dotée d’une installation individuelle 
(prétraitement et traitement des effluents 
à la parcelle).

Suite à la fusion intervenue le 1er janvier 2017 entre 
les communautés de communes Artois-Lys et Artois-Flandres 
et la communauté d’agglomération Artois Comm., 
les tarifs d’assainissement sont harmonisés.

Les eaux usées doivent être nettoyées
avant de retourner dans le milieu naturel.

ASSAINISSEMENT
LA TARIFICATION
DES REDEVANCES ÉVOLUE L ’assainissement collectif, c’est le tout-

à-l’égout comme l’appellent encore 
beaucoup. Il s’agit ainsi d’assurer la collecte, 
le transport et le traitement des eaux usées 
depuis les habitations jusqu’à leur retour 
dans le milieu naturel. Plusieurs centaines 
de km de canalisations, régulièrement 
entretenues, acheminent les effluents vers 
les unités de traitement.
Ce réseau est en évolution constante, avec 
des chantiers permanents d’extension et/ou 
de réhabilitation. À l’autre bout, l’Agglomé-
ration investit dans ses stations d’épuration. 
Après la mise en service des équipements de 
Richebourg (2013) et de Quernes (2016), une 
nouvelle station est en cours de construction 
à Rebreuve-Ranchicourt.
L’assainissement est dit « non collectif » 
lorsque le traitement des eaux usées 
s’effectue à la parcelle. Il représente une part 
importante sur le territoire communautaire.
Il concerne les maisons existantes (contrôle 
de bon fonctionnement) et les constructions 
de maisons neuves (contrôle de bonne 
exécution des travaux). Ces contrôles sont 
effectués suivant les cas chaque année, tous 
les 4 ans ou tous les 10 ans.
Rappelons enfin que l’Agglomération est par-
tenaire de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie 
pour l’attribution aux particuliers des aides 
pour le raccordement à l’égout.

Contact : 03 21 61 50 00

COLLECTIF OU 
NON COLLECTIF, 
CE QU’IL FAUT SAVOIR

Jusqu’au 31 décembre de l’année dernière, 
les tarifs des redevances d’assainissement 
étaient pratiqués différemment sur les 
trois territoires.

Depuis le 1er janvier de cette année, il est 
nécessaire d’harmoniser progressivement 
les tarifs afin que l’ensemble des usagers 
bénéficie d’une gestion unifiée du service 
public de l’assainissement. Cette politique 
tarifaire a été menée afin de limiter l’impact 
financier pour les usagers.

Un courrier explicatif, précisant les tarifs 
applicables dans chaque commune du 
territoire, sera adressé prochainement 
à chaque usager.
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M is à part leur amour pour le bon 
pain et l’envie de le partager, 
ce qui n’est déjà pas si mal, 

Alexandre Marchand et François Dupont 
n’ont pas grand-chose en commun. Le 
premier est boulanger, pâtissier et glacier 
(il est entre autres passé par la célèbre 
maison Lenôtre) ; le second est (toujours) 
intermittent du spectacle, musicien, a 
travaillé dans l’événementiel, a été sculpteur 
sur glace… « Mais j’étais intéressé par le 
pain, poursuit-il. J’avais pour projet de 
créer un four. »
Après leur rencontre (sur des marchés), 
l’idée est née d’ouvrir un magasin pour y 
« créer de nouveaux produits. » C’est ainsi 
que leur boutique-atelier du boulevard 
Raymond-Poincaré propose, depuis le 
19 juin, des pains au levain bio, à l’épeautre, 
multigraines, etc., qui ont pour nom 
« 3 Cœurs » ou « Saint-Benoît », en référence 
au pèlerin mendiant natif d’Amettes…

Du pain et du vin…
Et François de s’enflammer en parlant des 
15 à 20 sortes de pain produites ici avec 
des « farines de céréales anciennes, petit 
épeautre, barbu… des blés de terrain qui 
développent des goûts particuliers – un peu 
comme les vins. On travaille avec les farines 
de Michel Carol Patin, près de Cambrai, 
dont des blés de montagne au parfum de 
cannelle… »
Les deux hommes ne se reposent pas 

uniquement sur leurs pains, leurs viennoi-
series « tournées à la main », leurs glaces. 
Ils ont dans l’idée, entre autres, de créer 
des boîtes de gâteaux secs. De s’installer 
au marché couvert de Barlin aussi pour y 
proposer leurs produits, avec la création 
d’un emploi supplémentaire à la clé. 
Longue vie !

Aux 3 Cœurs, 627 bd. Raymond-Poincaré, 
Béthune (T) 09 83 67 25 32

La chambre des Métiers et de l’Artisanat 
est le bras armé de cette action. 
L’année dernière, elle a identifié 

170 entreprises artisanales implantées 
dans les 15 quartiers prioritaires de l’agglo-
mération. 54 ont bénéficié d’un diagnostic 
indispensable pour identifier leurs forces 
et faiblesses afin de leur proposer un 
accompagnement adapté. 31 ont bénéficié 
d’un accompagnement personnalisé sur 
des problématiques spécifiques : fiscalité, 
ressources humaines, normes, création 
de site Internet, évaluation des risques 
professionnels… Du « sur-mesure » donc. 
« Les avantages spécifiques des quartiers 

prioritaires sont très peu connus », souligne 
Sylvie Dufour, responsable de l’agence de 
Béthune.

Parmi ces affaires artisanales, la bou-
langerie « Aux 3 Cœurs » implantée dans 
le quartier de la gare de Béthune (lire 
ci-dessous). Ces créateurs ont été soutenus 
par la CMA avant et après la naissance de 
leur entreprise puis dans le cadre de l’action 
spécifique « contrat de ville », sur des problé-
matiques déterminées : accompagnement 

pour la mise en place de plan de maîtrise 
sanitaire, création d’une page Facebook, 
démarches commerciales, etc.

Contact : 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat  
Hauts-de-France, agence de Béthune 
(T) 09 72 72 72 07 
bethune@cma-hautsdefrance.fr

« Faire émerger les projets et les emplois de l’artisanat » 
bénéficie des financements de la Caisse des dépôts et 
consignations, du Commissariat Général à l’Égalité des 
Territoires (État) et de la Communauté d’agglomération.

PAR AMOUR
POUR LE PAIN

POUR MAINTENIR,
CRÉER, DES EMPLOIS
DANS L’ARTISANAT

Les deux créateurs
ont de la suite dans les idées…

Une action intitulée « Faire 
émerger les projets et les emplois 
de l’artisanat » a été lancée en 
mai 2017, dans le cadre du dispositif 
« La Fabrique à entreprendre » 
visant à contribuer à la création et 
au développement d’activités au 
sein des quartiers prioritaires.
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En 2017, notre Communauté d’agglo-
mération a inscrit la clause d’inser-
tion dans 14 de ces marchés. Par 

exemple pour le chantier de restructuration 
et d’extension de la Porte des Flandres (le 
Mag de janvier). Au total, 30 201 heures 
de travail ont ainsi été proposées à des 
personnes qui en sont éloignées (soit 
16,6 équivalents temps plein - ETP).

Les onze marchés liés à des opérations 
accompagnées par l’Agglomération via 
ses fonds de concours ont, eux, généré 
4 947 heures de travail (2,7 ETP).

À cela s’ajoutent les chantiers habituels 
d’entretien des rivières, des chemins de ran-
donnée, etc. : 30 230 heures et 16,6 ETP.

Et ceux, de grande ampleur, menés par le 
Syndicat mixte des transports – SMT qui 
réunit les agglomérations de Béthune-
Bruay, Lens-Liévin et Hénin-Carvin -, pour 
la réalisation des lignes (Bulles) du BHNS, 
le futur bus à haut niveau de service.

L ’an passé, le PLIE, qui assure la bonne 
mise en œuvre de la clause d’insertion 
sur le territoire, a suivi les six marchés 

du SMT-Tadao qui ont au total offert 
32 279 heures de travail (17,7 ETP). Sachant 
que 2017 a été l’année du lancement réel 
du chantier BHNS, on se doute que 2018, 
dernière ligne droite avant sa mise en 
service, devrait être meilleure encore en 
matière d’emplois créés.
Dans le marché d’études confié au PLIE, qui 
court de janvier 2017 à décembre 2018, 
sont prévues pas moins de 120 000 heures 
de travail uniquement pour les travaux 
lancés ou à lancer sur le périmètre des 
trois agglomérations, soit entre Auchel et 
Libercourt. On notera que 26 personnes 
bénéficieront de contrats de profession-
nalisation aux métiers des travaux publics 
d’une durée d’un an, débouchant sur 
un titre professionnel en VRD, voiries et 
réseaux divers.
Enfin, et toujours sur l’ensemble du péri-
mètre Tadao, pas moins de 100 nouveaux 
chauffeurs devront être embauchés, dont 
20 par le biais de la clause d’insertion.

LES BULLES
RECRUTENT

Les (grands) chantiers, une aubaine pour l’emploi.
Des personnes qui en sont les plus éloignées y compris.

Le SMT-Tadao prévoit le recrutement de 100 chauffeurs.

53,6 En équivalents temps plein, le nombre d’emplois générés,  
en 2017, du fait de l’application de la clause d’insertion aux marchés  

passés par la Communauté d’agglomération et par les communes bénéficiaires  
de fonds de concours.

120 000 Sur deux ans, le nombre d’heures de travail nécessaires  
pour la création des nouvelles lignes du BHNS  

sur les agglomérations de Béthune-Bruay, Lens-Liévin et Hénin-Carvin.

100 Le nombre de nouveaux chauffeurs qui doivent être embauchés  
sur le réseau Tadao.
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AVEC LA CLAUSE D’INSERTION,
DES MILLIERS D’HEURES
DE TRAVAIL !
En plus de fournir de l’activité 
aux entreprises, les collectivités 
publiques peuvent parallèlement 
agir en faveur de l’emploi des 
personnes qui en sont le plus 
éloignées grâce à la clause 
d’insertion. L’Agglomération, le 
SMT, y ont recours dans nombre de 
marchés qu’elles attribuent. Pour 
un résultat loin d’être anodin…
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DOSSIER

L’idée a germé bien avant d’éclore, en mai 2008. C’est alors qu’est née, à Mont-Bernenchon, cette 
maison de la nature. Puis est arrivé le jardin, aussi extraordinaire que celui que chantait Trenet, un 
potager en fait, que beaucoup de visiteurs envient. Voilà pour la carte postale. Cela posé, Geotopia 
est aussi et avant tout un lieu de vie proposant une foule d’activités pour petits et grands.

S ’agissant d’une « maison de la 
nature », ses trois bâtiments ont bien 
sûr été conçus et réalisés dans une 

démarche de haute qualité environnemen-
tale : intégration dans le paysage, limitation 
des utilisations en eau, en énergies fossiles 
(6 sondes géothermiques parfaitement 
matérialisées récupèrent l’énergie solaire 
jusqu’à 90 m de profondeur), recours à la 
lumière naturelle, etc., cela afin d’assurer 
le confort et la santé des usagers et 
visiteurs, comme le préconise l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME).

L’endroit. – La Maison de la nature est 
posée sur un terrain de 3 000 m2, une 
zone humide préservée bordant le canal 
d’Aire à La Bassée. Elle comporte trois 
bâtiments : l’accueil qui est aussi un centre 
de ressources, la construction principale, qui 
brille par sa galerie en verre et ses panneaux 
photovoltaïques - c’est là que se déroulent 
la plupart des activités -, et, ce qui rend 
le tout plus unique encore, l’observatoire 
d’astronomie. Les trois constructions 
surplombent (de peu) le jardin potager qui 
compte plusieurs centaines de plants d’ici, 
surtout, et d’ailleurs.

Les activités. - Elles sont évidemment 
centrées sur la découverte des milieux 
naturels, des vies animale (ornithologie, 
apiculture…) et végétale (le potager), 
l’exploration du ciel, qu’il soit proche ou 
plus lointain.
À l’image du jardin changeant en perma-
nence, ces activités évoluent au fil des 
saisons - moralité, vous n’avez aucune 
excuse pour ne pas y revenir ! - et s’adaptent 
en fonction des publics.

Outre les rendez-vous habituels, récurrents 
(mardi de l’apiculture, mercredi des enfants, 
jeudi du potager au naturel, vendredi « Cap 
sur les étoiles », samedi en famille), la vie, 
à Geotopia, est également marquée par 
des temps forts, tels les Fête de la nature, 
Nuit des étoiles, de la chauve-souris, ou, 
nouveauté, la Journée de l’oiseau (ce sera 
le samedi 3 mars. L’aigrette sera alors à 
l’honneur) ou encore le stage « photogra-
phier les paysages nocturnes » (le samedi 
31 mars)…

GEOTOPIA : DÉPAYSEMENT TOTAL GARANTI
À DEUX PAS DE CHEZ VOUS !

9 192
c’est le nombre de participants et de 
visiteurs de la Maison de la nature en 
2017 (visites libres, animations, conseils 
individualisés…).

52 % étaient des groupes, 
48 % des particuliers.
Isabelle Thélier et son équipe ont 
accueilli, accueillent, les écoles (à 
partir du CP), les collèges et lycées, les 
professionnels (enseignants), les enfants 
et adultes handicapés (des groupes de 
l’EPSM de Saint-Venant y viennent régu-
lièrement), plus rarement des groupes 
constitués de particuliers (qu’ils sachent 
que c’est donc possible).
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« PLANTONS LE DÉCOR » : ÇA DEVIENT BON…

S i vous souhaitez commander des arbres, 
arbustes, semences dans le cadre de l’opération 

« Plantons le décor », il ne vous reste que quelques 
jours : jusqu’à ce samedi 16 février. Si ce n’est fait, 
hâtez-vous ! (brochure sur le site de l’agglo ou sur  
www.plantonsledecor.fr)
Pour celles et ceux qui ont pris les devants, la 
livraison aura lieu, au choix de chacun, le samedi 
10 mars de 9 h à 12 h à l’hôtel communautaire 
(Béthune) et l’après-midi à Geotopia.
Dans cette droite ligne, la Maison de la nature vous 
invite donc à devenir un expert de la plantation grâce 
à différents ateliers pratiques. Vous repartirez avec 
votre bouture d’arbre et les techniques nécessaires 
pour l’aider à grandir dans votre jardin.
Animations en continu de 14 h à 17 h. 
Entrée libre et gratuite.

Geotopia : rue des Écoles à Mont-Bernenchon 
Coordonnées GPS (parking) : 50°35’5,32’’Nord (ou 50.584810), 2°35’15,73’’Est (ou 2.587704) 
Itinéraire fléché depuis Béthune (RD 937), Saint-Venant (RD 916) et la sortie 5 de l’A 26 à Lillers.

Visite du site libre avec prolongation possible à l’observatoire ornithologique (il a été 
restauré cet hiver). Activités gratuites ou payantes suivant les cas > www.geotopia.fr

Les familles peuvent éventuellement séjourner dans l’un des deux écolodges attenants
> renseignements et location auprès de Lys sans Frontières, 
(T) 03 28 44 02 06 ou www.lys-sans-frontieres.org

EN PRATIQUE

Martin, l’un des quatre membres de 
l’équipe de Geotopia, est tête-en-l’air tout 
en étant très terre-à-terre. Comprenez 
qu’il est… intarissable sur les étoiles 
comme sur les abeilles !

Sur le premier sujet, il n’oublie pas 
d’évoquer le partenariat avec le Club 
d’astronomie de Mont-Bernenchon, 
« sans qui on ne ferait pas grand chose et 
qui est à l’origine de l’observatoire » 
installé à Geotopia. Et d’enchaîner : « Il y a 
un rendez-vous une fois par mois pour un 
public à partir de 12 ans. Une conférence 
et, si la météo le permet, des observations 
avec les instruments installés par 
l’association. On observe les planètes, 
Saturne, Jupiter, Mars…, mais aussi des 
objets du “ciel profond”, les nébuleuses. 
Les gens aiment bien. On a un télescope 
unique qui permet d’observer des choses 
qu’on ne peut pas voir chez soi. »

Concernant le monde des abeilles, Martin 
rappelle : « Depuis 5 ans, on propose aux 
particuliers de s’initier à l’apiculture, 
d’avoir une ruche chez eux, de produire 
leur miel. Il y a 14 modules entre février et 
la fin septembre. On peut s’inscrire pour 
l’un ou pour tous. Une fois que les gens 
ont suivi ces modules, lors des “Mardi de 
l’apiculture”, on développe un sujet de 
saison. “Comment transformer le miel en 
hydromel” en février, “soigner la reine” en 
mars… Il y a une trentaine d’apiculteurs 
qui viennent ici. Ce n’est pas une 
conférence mais un lieu de discussion. »

RENCONTRE 
AVEC…

Les abeilles nécessitent
des soins permanents,
même quand elles restent
au chaud dans la ruche, l’hiver.

La Maison de la nature.
Trois bâtiments qui s’intègrent parfaitement dans leur paysage.
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REPRISE DES 
PERMANENCES 
COMPOSTAGE !
Après la trêve hivernale, les médiateurs prévention 
déchets et les guides composteurs reprennent du 
service. Ils vous apportent leurs conseils et vous 
montrent les gestes concrets à faire pour réduire 
vos déchets, réaliser un bon compost et enrichir 
la terre de vos plantations à moindres frais.

Quelle que soit la taille de votre jardin, 
balcon ou terrasse, il y a forcément une 
solution adaptée à vos besoins. Alors 

venez rencontrer les guides et apprendre tout 
ce qu’il faut savoir pour améliorer votre compost 
ou vous lancer !
Si vous n’avez pas encore de composteur, 
l’Agglomération vous en propose à des prix très 
attractifs (si vous habitez une des communes du 
territoire), dans la limite de deux composteurs 

par foyer. Deux formats sont disponibles : 
345 litres (17 €) et 800 litres (30 €). Après avoir 
réservé votre composteur auprès du service 
prévention déchets, vous pourrez le récupérer 
lors d’une prochaine permanence.
Une fois bien équipé, et bien conseillé, vous 
pourrez réduire vos déchets ménagers de 
30 % et ferez des envieux avec votre balcon ou 
votre jardin fleuri, sans dépenser des fortunes 
en engrais !

On vous en parle ci-dessus : les guides composteurs sont des 
bénévoles qui mettent leur savoir et leur temps au service 
du public. Ils aident, informent, sensibilisent leur entourage 

et le grand public lors d’événements locaux, dans les écoles ou sur 
le site de démonstration…, à la réduction des déchets organiques 
par le compostage. Vous doutez de vos capacités ? N’ayez aucune 
crainte ! Vous recevrez une formation gratuite afin d’être à l’aise lors 
de vos interventions.

Ou référent peut-être ?
L’Agglomération est toujours à la recherche de solutions nouvelles 
pour développer la pratique du compostage. En 2017, elle a donc mis 
en place des projets de compostage partagé, en partenariat avec sept 
structures privées ou publiques. Des référents composteurs ont ainsi 
été formés, chargés de la mise en œuvre puis du bon déroulement 
du processus au niveau d’un immeuble, d’une structure (association, 
commune, bailleur, entreprise… Le Mag de mai et novembre 2017) 
dans le cadre de partenariats.

Cette démarche vous intéresse ? Des sessions de formation sont 
proposées afin de pouvoir, à votre tour informer, guider, sensibiliser, 
impliquer les autres habitants, vos collègues ou collaborateurs et 
développer le compostage !

Vous rencontrerez certainement ces nouveaux guides composteurs
lors des prochaines permanences.

Les prochaines permanences :

 �Mercredi 14 février, de 9 h 30 à 12 h

 � Samedi 3 mars, de 9 h 30 à 12 h

 �Mercredi 21 mars, de 9 h 30 à 12 h

Site de démonstration du 
compostage, rue du Rabat à Béthune

 �Dimanche 25 février, lors de la Fête 
de l’endive à Haisnes

Infos pratiques :

Formation « guide composteur » les 3, 4 et 11 avril, formation 
« référent compostage » les 3, 4 et 12 avril 2018, à Béthune.

Renseignements et inscriptions auprès du service  
Prévention déchets (T) 03 21 61 50 00

PASSIONNÉ PAR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET LE JARDINAGE ?

DEVENEZ GUIDE
OU RÉFÉRENT COMPOSTEUR !

Les habitants de la résidence Allende à Lillers ont lancé l’année dernière
« Les potagers d’Allende », leur jardin partagé suite à la mise en place
du compostage partagé au pied de leur immeuble.

Des équipes d’enquêteurs sillonnent actuellement les 21 communes du Lillérois afin d’évaluer les besoins en bacs de chaque foyer. Habitants du 
Lillérois, surveillez vos boîtes aux lettres !
Des avis de passage vous donneront des précisions sur la venue des enquêteurs et sur la date de livraison de vos bacs. Pour votre sécurité, exigez de 
l’enquêteur qu’il vous montre son attestation professionnelle délivrée par l’Agglomération.

L’HARMONISATION DE LA COLLECTE EST LANCÉE. 
ENQUÊTE ET DISTRIBUTION DE BACS AU PROGRAMME

EN BREF
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DE L’ART POUR LA MÉMOIRE
France Alzheimer Pas-de-Calais et la Communauté 
d’agglomération s’associent afin de proposer un 
accompagnement innovant, solidaire et joyeux en faveur des 
aidants et des aidés touchés par la maladie d’Alzheimer.

Ce partenariat a pour ambition de donner aux aidants et aux aidés, touchés par la 
maladie d’Alzheimer, les moyens de sortir et de s’offrir de petits et grands moments 
de bonheur au travers de nombreux rendez-vous culturels.

Il est en effet reconnu que l’art, la culture, ont un impact positif sur les personnes atteintes. 
Cela sollicite des capacités intellectuelles et émotionnelles contribuant à leur mieux-être, 
comme à celui des aidants et des soignants.
Le réseau « Culture Alzheimer », comprenant Labanque, la Cité des Électriciens, l’unité d’art 
sacré et la donation Kijno, développera ainsi une politique culturelle favorisant l’insertion 
des aidants et aidés, membres de l’association France Alzheimer, en leur donnant accès 
gratuitement aux équipements sur présentation de leur carte de membre.

Le conservatoire communautaire de musique  
vous invite, du 19 au 27 mars, à vous familiariser avec 
« la famille des cordes » par le biais de différents événements.

Fil conducteur de ce salon de la musique, l’exposition « Les cordes » présentée 
à la chapelle Sainte-Barbe de Bruay-La-Buissière. Une exposition qui fera 
l’objet d’une visite guidée (le lundi 19 mars à 19 h 30 avec spectacle) et qui 
sera au centre d’animations (« Je teste les instruments » les 20 et 26 mars 
de 17 h à 18 h, les 21 et 22 de 17 h à 18 h 30).
Sont également proposés à tous des répétitions publiques (les 21 et 22 à 
partir de 18 h 45), un concert (le 24 à 15 h) à la chapelle Sainte-Barbe et même 
un ciné-goûter, le 28 mars à 14 h 30, avec projection de courts-métrages 
dont Le Piano magique (à réserver directement au cinéma Les Étoiles), etc.

Renseignements et réservation au 03 21 53 20 65

« TOUT POUR LA MUSIQUE »…

ÉCLAIRAGE

Quels sont les bénéfices de l’art et 
de la culture pour les personnes 
atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ?

« L’accès à l’art nourrit la relation, 
restaure l’image de soi, favorise les 
rencontres, suscite l’expression. », 
souligne Judith Mollard-Palacios, 
psychologue clinicienne à l’Union 
nationale France Alzheimer
« Je me sens réconciliée avec 
moi-même. Je pensais que je ne me 
souvenais de rien et en fait, je me suis 
rendu compte que dans ma tête, il y a 
encore beaucoup. J’ai encore envie. 
C’est lorsqu’on n’est plus curieux de 
rien que l’on est à la fin de sa vie », 
témoignage une personne atteinte de 
la maladie.

Plus d’informations : 
France Alzheimer Pas-de-Calais 
07 77 84 63 11 ou 03 61 09 87 93 
Francealzheimer62@outlook.fr 
www.francealzheimer-pasdecalais.org

Vous rencontrerez certainement ces nouveaux guides composteurs
lors des prochaines permanences.
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En partenariat avec la direction 
régionale des affaires culturelles 
et l’Éducation nationale, l’Agglo-

mération met en œuvre, depuis 2010, un 
contrat local d’éducation artistique (CLEA) 
pour sensibiliser les 3 à 25 ans à la création 
contemporaine.
Chaque année, cinq artistes de différentes 
disciplines sont accueillis en résidence 
durant quatre mois. Ils parcourent le terri-
toire à la rencontre d’enfants et d’adoles-
cents et partagent leur démarche artistique, 
leur processus de création dans les écoles, 
les collèges, les lycées mais aussi dans les 
médiathèques, les structures culturelles, les 
services jeunesse, les structures culturelles 
et celles accueillant des enfants en situation 
de handicap…

Pouvez-vous vous présenter ?
« Je suis poète. Ma passion : écrire, jouer 
avec les mots. J’ai choisi la poésie car 
c’est une manière très particulière de 
faire vibrer la langue. Je suis à la fois 
slameuse et performeuse. »

Pourquoi participez-vous au CLEA ?
« J’avais déjà travaillé avec des lycéens 
autour du slam pour la Maison de la 
poésie Rhône-Alpes. Depuis 3 ans, 
j’interviens également auprès de 
primaires. Les gamins ont lu mes 
poèmes avant. Du coup, quand j’arrive,  
je suis un peu une “star”. C’est un public 
très attachant.
Le CLEA, c’est l’opportunité de travailler 
sur un territoire avec des âges très 
différents. Je veux co-construire mes 
interventions avec les professeurs car 
c’est un gage de réussite… »

Qu’allez-vous proposer ?
« Ce sera toujours très différent en 
fonction des professeurs. Avec certains 
ados, je pourrai travailler des textes de 
slam autour de mon recueil “Souffles 
nomades”. Je vais leur donner des clés 
pour comprendre mon travail. 
L’important, c’est de leur donner le désir 
d’écrire !
Pour les plus jeunes, je slamerai “Je, vite 
me carapate”, le monologue d’une taupe 
que les enfants plébiscitent et je me 
transformerai en conteuse en imitant les 
voix d’animaux (un gorille, un perroquet, 
etc.). »

Quels sont les liens avec  
les autres artistes ?
« L’idée de ce CLEA est aussi d’échanger 
avec les autres artistes. Par exemple, 
nous allons, avec Babette, mélanger  
du son et de la poésie à Labanque.  
Ou encore mixer avec Edel.
Pour le grand public, je serai présente au 
café littéraire de Béthune, le 21 février, 
dans le cadre d’Escales des Lettres. »

DIS-MOI,
C’EST QUOI LE CLEA ?

RENCONTRE 
AVEC…

MARIE GINET, 
LA POÈTE DE CETTE 
AVENTURE 2018

Les artistes invités en résidence 
cette année :

 �Marie Ginet : poésie, slam

 � Edel Truda : dessin, installation

 � Elsa Abderhamani : vidéo, son, BD

 � Xuefeng Chen : sculpture

 � Babette Largo : création sonore

Avec des mots d’enfants, ce serait plus simple à expliquer. Normal : 
ce sont eux les premiers intéressés. Dessine-moi un mouton, fais-moi 
découvrir un poème, donne-moi envie d’écrire une chanson… Toute l’âme 
du projet est de créer des ponts entre l’art et les enfants. Il s’agit de les 
inviter à vivre un moment extraordinaire dans leur univers quotidien.
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Pendant les vacances de février, 
Labanque propose deux ateliers 
consacrés à la création de mapping. 

Mapping ? Mais si : les projections d’images 
animées que vous avez certainement vues 
à la télé sur l’Arc de Triomphe à Paris, ou sur 
la façade de la faculté des sciences de Lens 
pour les 5 ans du Louvre voisin. C’est cette 
technologie qui permet de projeter des 
vidéos sur des volumes, objets, bâtiments.
Ces ateliers sont proposés avec Les 
Rencontres audiovisuelles, dans le cadre 
de deux soirées événements organisées 
en avril. Les créations réalisées seront 
projetées sur la façade de Labanque.

Pour appréhender cette technologie, il faut 
beaucoup de temps, alors réservez toutes 
vos vacances !

Infos pratiques

Attention 10 places seulement par 
atelier. Matériel fourni

Atelier adultes – À partir de 16 ans :  
du lundi 26 février au vendredi 2 mars, 
de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 
(30 heures). Tarif : 60 €.

Enfants - À partir de 11 ans :  
du lundi 5 au jeudi 8 mars de 10 h à 
12 h et de 14 h à 17 h (20 heures), 48 €.

BÉTHUNE

BADMINTON :
NOUS AUSSI « ON TOMBE » DANS LE FILET
Pour beaucoup d’entre nous, le sport fait partie du « top 3 » des bonnes résolutions permettant 
de bien commencer la nouvelle année. Et pourquoi pas se mettre au badminton ? Pour achever 
de nous convaincre, nous avons passé les portes du Béthune Badminton-club…

A vec plus de 200 000 licenciés en 
France et 100 millions de prati-
quants sur la planète, le badminton 

est le « sport loisir » par excellence !

« Ici, la philosophie est vraiment de s’amuser, 
de se faire plaisir en jouant et de partager 
de bons moments. » Pour Jean-Marc Viseur, 
président du Béthune Badminton-club 
depuis 2002, comme pour les 240 licenciés, 
la convivialité et le plaisir de jouer sont au 
cœur des valeurs du club, fondé en 1981. 
Avec 75 jeunes de moins de 20 ans, 170 
séniors, 2 pratiquants handisport et 10 en 
« sport santé », le club propose différents 
créneaux dédiés au loisir, à la compéti-
tion et à la santé, au complexe sportif 

Henri-Louchart. « Avec des licenciés âgés de 
5 à 68 ans, tout le monde peut venir jouer, 
c’est un sport accessible et très ludique. »

Les compétiteurs pas en reste
« Le badminton est un sport physique, 
avec beaucoup de déplacements mais que 
l’on peut pratiquer à tout âge et dont les 
techniques de base s’apprennent vite. Libre 
à chacun d’acquérir ensuite la technique 
nécessaire pour aller en compétition. », 
souligne le Président.
Si la pratique « loisir » a toute sa place au 
BBC, la compétition n’est pas oubliée pour 
autant. Avec une équipe engagée en cham-
pionnat d’Europe, une en championnat de 
France, trois au niveau régional et cinq au 

niveau départemental, les 70 compétiteurs 
du club parcourent près de 100 000 km par 
an pour se frotter aux équipes adverses.

Elles craquent pour le « bad »
Le badminton se porte bien sur le plan de la 
parité. Avec 90 femmes licenciées au BBC 
et presque 40 % de femmes recensées 
par la Fédération française pour la saison 
2017-2018, les dames sont nombreuses à 
frapper le volant. Même si la participation 
féminine, sensiblement plus élevée en 
badminton que dans les autres sports de 
raquette, peut s’expliquer par l’obligation 
d’avoir autant de filles que de garçons pour 
concourir aux interclubs, le bad fait preuve 
d’une réelle volonté de parité.

PARTICIPEZ À LA RÉALISATION D’UN MAPPING !

Renseignements et réservation :  
elsa.lebas@bethunebruay.fr / 03 21 63 04 70
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www.tourisme-bethune-bruay.fr

NOS COINS
PRÉFÉRÉS

La région de Béthune-Bruay

DOSSIER  P.08

LA NATURE A DU BON
Ressourcement et instants

DOSSIER  P.78

CENTENAIRE 14 - 18
La Bataille de la Lys

INSTANTS EN FAMILLE
C’est si bon de se retrouver...

Le magazine touristique    2018

« On croit souvent que la seule manière d’échapper à son quotidien est de s’envoler vers 
un paradis lointain. Pourtant, on peut trouver des activités divertissantes […] plus près de 
chez soi. […] Notre région, celle de Béthune-Bruay, offre beaucoup plus d’opportunités 
qu’on ne l’imagine. » C’est sur ces quelques phrases que s’ouvre le nouveau magazine BB, 
nos coins préférés. Cette année, il vous convie à faire le plein de nature.

Au fil de ses pages, il vous apprendra donc que « la nature a du bon ». Vous appellera aussi 
à vous souvenir (2018 est la dernière année des commémorations liées à la Grande Guerre), 
à oser « les aventures en famille », à sortir…

> Vous souhaitez recevoir le magazine ? 
Appelez au 03 21 525 000, ou accueil@tourisme-bethune-bruay.fr

Du 26 février au 9 mars, l’Espace jeunesse communautaire, à 
Lillers, propose des activités sportives et ludiques, des ateliers 
artistiques et créatifs, aux 12-17 ans. Les activités ont lieu chaque 
matin (de 9 h 30 à 12 h) et chaque après-midi (13 h 30 – 17 h), et 
ont pour thème « tout l’univers de Disney ».
À retenir d’ores et déjà : des sorties ski à Loisinord les 27 février 
et 1er mars et une excursion à Disneyland Paris, le 9 mars.
Inscription obligatoire. Titulaires du Pass’Jeunes, gratuit ; résidents 
de l’agglomération, 25 € la semaine ; extérieurs, 50 € la semaine.

Renseignements et inscription : 
Espace jeunesse, antenne de Lillers, 14 rue des Martyrs, 
(T) 03 21 54 72 80 ou 06 76 10 48 80 / 
espace.jeunesse@bethunebruay.fr

L’office de tourisme vient également de publier sa nouvelle brochure « Spécial 
Groupes scolaires 2018 » pour les cycles 1, 2 et 3. Des visites assorties d’objec-
tifs pédagogiques sont proposées pour accompagner les enseignants et leur 
faciliter l’organisation de sorties éducatives.
La thématique mise en avant cette année est la nature, avec deux nouveautés : 
la Maison de la nature Geotopia à Mont-Bernenchon, la découverte d’un parc 
écologique à Hersin-Coupigny et du parc d’Olhain.
Autres nouveautés, des visites-ateliers créatifs sont proposées au chevalement 
du Vieux-II à Marles-les-Mines, au château de Créminil à Estrée-Blanche ; un kit 
d’outils d’explorateur a par ailleurs été conçu pour favoriser la découverte des 
terrils du Pays à part.

> Conseils et brochure auprès du service groupes : 
(T) 03 21 52 96 52, ou groupes@tourisme-bethune-bruay.fr

DEMANDEZ LES BROCHURES 2018 
DE L’OFFICE DE TOURISME !

POUR DES VACANCES D’HIVER
HYPERACTIVES

POUR LES GROUPES SCOLAIRES

AGGLOMÉRATION

LILLEROIS

Comme à Noël,
les ados vont s’en donner à cœur joie.
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THÉÂTRE
 → Du 21 au 23 février, Béthune 

« L’Autre Fille », création de  
la Comédie près de chez vous 
Au Palace (foyer), à 20 h (derniers jours)

 → Du 12 au 16 février, 
« Vent debout » 
Dans le cadre de la Comédie près 
de chez vous (marionnettes)

 → Festubert, école Quinio, le 12 à 14 h 
Norrent-Fontes, salle des Tilleuls,  
le 13 à 14 h

 → Vieille-Chapelle, Espace 
Avenir, le 14 à 19 h

 → Divion, salle des fêtes du 
centre, le 15 à 19 h

 → Beuvry, prévôté de Gorre, le 16 à 19 h

 → Les 15 et 16 février, Béthune 
« La Vase » 
Au Palace, à 20 h

 → Les 15 & 16 mars, Béthune 
« La Truite » 
Au Palace, à 20 h

 → Du 20 au 23 mars, Béthune 
« À la trace » 
Au Palace, les 20, 21 et 23 à 20 h,  
le 22 à 18 h 30

 → Le 21 mars, Marles-les-Mines 
« Vent debout » (marionnettes) 
À la Maison pour tous, à 14 h 30

 → Les 29 et 30 mars, Béthune 
« Point d’interrogation » 
Au Palace, le 29 à 20 h,  
le 30 à 14 h 30 et 20 h

LITTÉRATURE
 → Les 17 et 18 février, La Couture 

Salon du livre et de la BD 
Avec Pixel Vengeur en invité d’honneur 
À la salle des sports, de 10 h 
à 19 h (entrée libre)

EXPOSITION
 → Jusqu’au 18 février, Béthune 

« Intériorités » Derniers jours 
de l’exposition, au Labanque

MUSIQUE
 → Le 18 février, Gosnay 

« Balade médiévale » 
À l’unité d’art sacré, 
église Saint-Léger, à 16 h (gratuit)

 → Le 31 mars, Gosnay 
« Leçon de ténèbres /  
Office du Samedi Saint » 
À l’unité d’art sacré, 
église Saint-Léger, à 20 h (gratuit)

ENFANCE
 → Du 26 au 28 février,  

Bruay-La-Buissière 
« Les Rototos jardiniers »  
Du semis à l’assiette, apprenons à 
reconnaître, planter et cultiver les 
légumes pour manger une bonne 
soupe. À partir de 10 h à  
la Cité des Électriciens. 
À destination des enfants de 3 à 6 ans 
accompagnés d’un adulte. 
Durée : 1 heure. Gratuit sur 
réservations au 03 59 41 34 00 
(Espace billetterie de  
Bruay-La-Buissière). Réservations 
limitées à 10 enfants par session.

NATURE
 → Avec les écogardes communautaires
 → Le 18 février, Annezin 

Découverte des oiseaux le long des 
quais. Rendez-vous à 9 h à la base 
nautique de Béthune-Annezin. Gratuit

 → Le 25 février, Hesdigneul 
Apprendre à reconnaître les différents 
bourgeons et assurer une taille adaptée 
des arbres fruitiers. 
Prévoir des vêtements chauds et se 
munir d’un sécateur (scie, échenilloir, 
etc.). Rendez-vous à 9 h place du 
Rietz (verger communal). Gratuit.

VISITES
 → Beffroi de Béthune, visite guidée les 

mercredis à 15 h et 16 h et samedis à 
11 h, 15 h et 16 h (durant la période 
allant du 10 février au 11 mars).

 → Mont-Bernenchon sous les étoiles, 
le vendredi 16 février de 18 h 30 
à 21 h. C’est une balade nocturne 
inédite qui vous est proposée en 
partenariat avec le club d’astronomie 
local. Partez à la découverte du 
patrimoine du village, explorez ensuite 
la voûte céleste, avant de partager un 
moment convivial autour de produits 
du terroir. De bonnes chaussures 
de marche et une lampe-torche 
sont à prévoir. À partir de 7 ans.

 → Création de mandalas et d’attrape-
rêves, le mercredi 28 février de 14 h 
à 16 h au parc d’Olhain. Avec Laëtitia 
Leroy, sophrologue, découverte des 
mandalas mexicains. L’occasion de 
partager un moment unique de création 
avec son enfant autour d’une activité 
ludique et magique. Goûter offert par 
l’office de tourisme. À partir de 6 ans. 
 
Les activités décrites ci-dessus 
sont payantes. Renseignements 
et réservation à l’office de 
tourisme, (T) 03 21 525 000

Et d’autres rendez-vous encore sur www.bethunebruay.fr
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Donation Ladislas Kijno
Antenne communautaire de Noeux-les-Mines
Rue Léon-Blum (T) 03 21 54 78 00

25 oeuvres visibles sur rendez-vous toute l’année

4 rendez-vous annuels gratuits, Les Dimanches de Kijno
Dimanche 18 mars, 16 h : spectacle
Le jARdiN des MiRoiRs, Hanatsu Miroir 
et Yon Costes

Dimanche 17 juin, 16 h : concert
ResoNANCe d’exiL(s), Lobsang Chonzor, 
Margaux Liénard et julien Lahaye

Dimanche 14 octobre, 16 h : concert
HABiLLes d’HuMeuRs, Bazar et Bémois

Dimanche 2 décembre, 16 h : spectacle
Le CAvALieR de LA pAix, Thierry Moral, 
Timothée Couteau et Antoine Marhem


